
 

Validation : 
Tous les 4 ans 

 

Format : 
Distanciel visio 

Évaluation et certificat 
de formation 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 
 

  
• Nouveaux élus CSSCT (5 jours) 
• Renouvèlement de mandat (3 jours) 

• En visio conférence / classe virtuelle 
• En live avec votre formateur 
• 35 heures de formation 

 

  
• Supports de cours écrits / Documents techniques 
• Quizz /Vidéos 
• Pédagogie interactive 
• Formateur ingénieur IPRP spécialisé code du travail 

• 1 épreuve théorique QCM : 40 questions. 
• Réussite si validation d’au moins 20 questions. 

 

  
Attestation de formation Renouvèlement tous les 4 ans 

 
 

 
 
 
 
 
 

 
MEMBRES de la CSSCT plus de 300 salariés 

 

5 jours (mixte présentiel/distentiel) 
Ce module de formation fait partie de la nouvelle offre de formations SSCT issue de la Loi du 2 août 2021 
pour renforcer la prévention de la santé au travail. Il est destiné aux nouveaux élus de la CSSCT (premiers 
mandats) des entreprises de plus de 300 salariés. La durée de cette formation est prévue par l’article 
L2315-18 du Code du Travail. Cette formation est dispensée dans le cadre de l’habilitation préfectorale de 
FASE. 
 

  
5 jours (35h) 950 TTC / personne 

5 000 TTC groupe (max 12) 



 
 
 
 
 

 
 
 

 

 
INSCRIPTION /INFORMATIONS 

  
Fabrice CARRETEY         06 59 76 55 45 
 Patricia ITURRIOZ         06.98.87.45.50 

mail : formation@fase-elearning.fr 
 

PROGRAMME 
1- Les pouvoirs et les prérogatives du CSE  

Les enjeux économiques et sociaux 
La place de la négociation collective 
La composition du CSE 
Les attributions du CSE et CSSCT 
Les registres obligatoires 
La préparation des visites d’inspection 
Le compte rendu des visites 
Les décisions et actions 
Les informations consultations du CSE 
La QVT (Qualité de vie au travail) 
 

2- Les règles de fonctionnement du CSE 
Les acteurs internes et externes 
Les règles de fonctionnement  
La fréquence des réunions du CSE /CSSCT 
L'ordre du jour des réunions du CSE 
Le déroulement des réunions 
L’engagement de l’employeur 
Le procès-verbal des réunions du CSE 
Obligation de discrétion et de confidentialité des élus 
 

3- Les moyens alloués au CSE 
Local, affichage, matériel 
Les communications numériques des élus 
La liberté de circulation des élus 
Les heures de délégation des élus 
Le droit spécifique à la formation des élus 
Le recours aux experts, les ressources et outils des élus 
Comment bien communiquer avec les salariés 
 

4- Les aspects juridiques et réglementaires SSCT 
Le contexte réglementaire 
Les niveaux de responsabilité des acteurs de la prévention 
Les notions de responsabilité civile et pénale 
La délégation de pouvoir  
 

5- Le périmètre de la santé, de la sécurité et des conditions de travail 
La définition de la notion prévention des risques professionnels 
La définition Accident du Travail / Maladie Professionnelle / Accident de Trajet 
Les statistiques nationales et du secteur d’activité 
Les indicateurs (Taux de Fréquence / Taux de Gravité) 
Les coûts des accidents du travail et des maladies professionnelles 
Les conséquences (psychologiques, physiques et financières) 
La méthode de l’arbre des causes 

 

6- La prévention des risques professionnels 
Les situations de travail, Le travail réel et le travail prescrit 
Identification et évaluation des dangers et des risques 
Les risques professionnels 
La définition d’un danger, d’un risque, d’un dommage 
Les bonnes pratiques de prévention 
Les 9 Principes Généraux de la Prévention 
Les différents niveaux de prévention Rédaction et mise à jour du DUERP 
La pénibilité au travail 
La présence d’entreprises extérieures au sein de l’établissement 

 
7- Focus sur les risques psychosociaux 

De quoi parle-t-on ? Les enjeux du risque psychosocial, les grandes familles de risques 

INSCRIPTION / INFORMATION 
  

Fabrice CARRETEY         06 59 76 55 45 

 Patricia ITURRIOZ         06.98.87.45.50 
mail : formation@fase-elearning.fr 

 

CSSCT plus de 300 salariés 

OBJECTIFS : 
• Maîtriser les règles de fonctionnement de la CSSCT 
• Connaître les droits et obligations des membres, les limites de leurs missions en matière de santé sécurité au travail 
• Être capable d’analyser les conditions de travail et les risques professionnels 
• Être capable d’analyser les accidents du travail et les incidents 
• Être capable d’identifier et de formuler des propositions d’améliorations 
• Être capable de communiquer avec la direction, les autres salariés et les acteurs externes 


